
 

BULLETIN D’ADHESION 2023/2024 

À retourner à : FSU-SNUipp 94—11/13 rue des Archives—94000 CRETEIL 
snu94@snuipp.fr — 01 49 56 97 10 

FSU-SNUipp du Val-de-Marne     http://94.snuipp.fr 

NOM : ……………………………………………………… 

Prénom : …………………………………………………. 

NOM de naissance : ……………………………….. 

Date de naissance : …………………………………. 

Adresse personnelle : ……………………………… 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

Code postal : …………………… 

Ville : ……………………………………………………….. 

Téléphone : …………………………………………….. 

Courriel : ………………………………………………….. 

………………………………………………………………….  

Etablissement d’exercice : 

……………………………………………………… 

Code école : 094………………………. 

⃝ Maternelle 

⃝ Elémentaire 

⃝ RASED 

⃝ SEGPA 

⃝ ULIS 

⃝ Etablissement spécialisé 

⃝ INSPE 

⃝ Autre : ………………………………….. 

Situation administrative 

⃝ Instituteur ·trice 

⃝ Professeur·e des écoles 

⃝ Professeur·e des écoles HC 

⃝ Professeur·e des écoles classe ex. 

⃝ Contractuel·le enseignant·e 

⃝ AESH / PEC 

⃝ Psy-EN 

⃝ Stagiaire EFS 

⃝ Etudiant·e  ⃝  M2 ECA / AED 

⃝ Retraité·e 

⃝ Adjoint·e ⃝  Directeur·trice 

⃝ TR  ⃝  CDO 

⃝ ASH  ⃝  CDAPH 

⃝ MF  ⃝  CPAIEN/CPC/ERUN  

⃝ Temps partiel   

⃝ Disponibilité  ⃝  Détachement 

MODE DE REGLEMENT  ⃝ CHEQUES ⃝ Prélèvement automatique  
     (n’oubliez pas de compléter le coupon mandat de prélèvement au  verso, accompagné d’un RIB ou RICE) 

VOTRE COTISATION 2023/2024 en € 

ECHELON 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

Instituteur·trice           138 141 144 153 162 178 
Cotisation après réduction impôts           46,93 47,94 48,96 52,02 55,08 60,52 

Professeur·e des écoles et psy-EN 70 140 140 145 152 160 172 183 194 208 223 
Cotisation après réduction impôts 23,80 47,60 47,60 49,30 51,68 54,40 58,48 62,22 65,96 70,72 75,82 

PE et psy-EN hors classe  200 215 225 245 260 265         
Cotisation après réduction impôts  68,00 73,10 76,50 83,30 88,40 90,10         

PE et psy-EN classe ex. 230 245 260 300   HEA1 348 HEA2 362 HEA3 380 
Cotisation après réduction impôts 78,30 83,30 88,40 102,00     118,32   123,08   129,20 

Retraité·e <1500€ 100   Retraité·e >1500€ 135   Stagiaire  
et contractuel·le enseignant·e 70 

Cotisation après réduction impôts 34,00    45,90    23,80 

En disponibilité 96   Etudiant·e 15   AESH, Alternant·e ECA/AED 35 

Cotisation après réduction impôts 32,64    5,10    11,90 

MAJORATION ASH +11 Directeur·trice -5cl. +13 Directeur·trice -10cl. +15 

DE COTISATION MF +19 Directeur·trice SEGPA +38 Directeur·trice 10cl. et + +18 

   Directeur·trice EREA +55 REP+ +15 

Afin d’être en parfait accord avec la réglementation fiscale, la FSU-SNUipp ne peut émettre d’attestation de cotisation pour l’année 2023 

que si un premier versement a été effectué avant le 31/12/23. 

Les temps par-

tiels ne cotisent 

qu’une partie de 

la cotisation des 

collègues exer-

çant à temps 

plein en fonction 

de leur quotité 

de travail. Les 

collègues en 

CLM ou CLD ne 

cotisent que les 

75% de la cotisa-

tion des col-

lègues exerçant à 

temps plein. 

COTISATION SYNDICALE = crédit d’impôt de 66% 

ECHELON : ……. 

CAISSE SYNDICALE DE GREVE  
La FSU-SNUipp 94 a mis en place une caisse syndicale de grève pour aider financièrement les syndiqué·es, enseignant·es et 

AESH, qui se mobilisent dans la durée. Vous pouvez être solidaire avec les grévistes en acceptant une augmentation volontaire 
de la cotisation qui alimentera la caisse syndicale de grève. Comme toute cotisation syndicale, le montant total réglé 

(cotisation + augmentation volontaire) octroie un crédit d’impôt de 66% (dans la limite de 1% du revenu brut annuel).  

COTISATION + SUR-COTISATION VOLONTAIRE  = MONTANT TOTAL    



 

POUR VOUS SYNDIQUER : TROIS MODES DE PAIEMENT A VOTRE CHOIX 

FSU-SNUipp du Val-de-Marne     http://94.snuipp.fr 

1. REGLEMENT PAR CARTE BANCAIRE (en 1 à 4 fois) 

J’ADHERE A LA FSU-SNUipp 94 
2023/2024 

Vous pouvez effectuer votre paiement par carte bleue en une ou plusieurs fois sans frais. 

https://adherer.snuipp.fr/94 

Vous pouvez fractionner votre cotisation jusqu’à 4 chèques que vous nous adressez ensemble en nous indiquant 

au dos de chacun d’eux le mois d’encaissement souhaité. 

2. REGLEMENT EN 1 A 4 CHEQUES 

3. REGLEMENT PAR PRELEVEMENT AUTOMATIQUE (en 4 à 9 mensualités) 
4 à 9 mensualités selon la date d’adhésion (ou moins 
sur demande) : vous pouvez l’interrompre à n’importe 
quel moment sur simple demande à votre banque ou à 
la Fsu-Snuipp. Opération totalement gratuite. 

Joindre un RIB et l’autorisation ci-dessous. 

ATTENTION 

L’année suivante, la reconduction sera automatique ; 
sauf, bien sûr, avis contraire de votre part en réponse au 

Adhésion Premier Nombre de  ATTENTION 

15/09/2023 05/10/2023 9  

La banque facture au syndicat des frais de rejet en cas d'insuffi-
sance de provision. Cela arrive parfois. 
Pour éviter cette situation, il est possible en cas de grande difficulté 
financière de suspendre provisoirement les prélèvements. 
Prenez contact avec la section. 

15/10/2023 05/11/2023 8  

15/11/2023 05/12/2023 7  

15/12/2023 05/01/2024 6  

15/01/2024 05/02/2024 5  

15/02/2024 05/03/2024 4  

15/03/2024 05/04/2024 3  

Les adhésion parvenues après le 15/03 se règleront uni-
quement par chèque ou par carte bleue en ligne. 

 
Si vous souhaitez un nombre de prélèvements infé-
rieur à celui appliqué ci-contre, indiquez-en le 
nombre (>3) 

…... fois 

Mandat de Prélèvement SEPA              Paiement : Récurrent
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le syndicat FSU-SNUipp 94 à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre 
compte conformément aux instructions de la FSU-SNUipp.
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez signée avec elle.
Une demande de remboursement doit être présentée :
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé,
- sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé.

Veuillez compléter tous les champs (*) du mandat, joindre un RIB ou RICE, puis adresser l’ensemble au créancier

Débiteur

Vos Nom Prénom(*) : ………………………………………………………………..………

Votre Adresse (*) : …………………………………………………………………..………..

…………………………….……………………………………………………………………………

Code postal (*) : ………………… Ville (*) : ……............................

Pays (*) : ………………………………………………………………………….

Référence Unique Mandat (réservé au créancier) :

Identifiant Créancier SEPA :   FR94 ZZZ 414160

Nom :   FSU-SNUiupp 94 

Adresse : 11/13 rue des Archives

Code postal : 94000 Ville : CRETEIL

Pays : FRANCE

IBAN (*) :  

BIC  (*): 

Le (*) :  …….…./……….…/……….….      Signature (*) : 

A (*)   : ………………………………….


